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breach of contract. However, the buyer is 
not deprived thereby of any right he may 
have to claim damages for delay in perfor- 
mance. 

Article 48 
(1) Subject to article 49, the seller may, 

even after the date for delivery, remedy at his 
own expense any failure to perform his obli- 
gations, if he can do so without unreasonable 
delay and without causing the buyer unrea- 
sonable inconvenience or uncertainty of re- . 
imbursement by the seller of expenses ad- 
vanced by the buyer. However, the buyer 
retains any right to claim damages as pro- 
vided for in this Convention. 

(2) If the seller requests the buyer to make 
known whether he will accept performance 
and the buyer does not comply with the re- 
quest within a reasonable time, the seller may 
perform within the time indicated in his re- 
quest. The buyer may not, during that period 
of time, resort to any remedy which is incon- 
sistent with performance by the seller. 

(3) A notice by the seller that he will per- 
form within a specified period of time is as- 
sumed to include a request, under the preced- 
ing paragraph, that the buyer make known 
his decision. 

(4) A request or notice by the seller under 
paragraph (2) or (3) of this article is not effec- 
tive unless received by the buyer. 

Article 49 
(1) The buyer may declare the contract 

avoided: 
(a) if the failure by the seller to perform any 

of his obligations under the contract or this 
Conventions amounts to a fundamental 
breach of contract; or 

(b) in case of non-delivery, if the seller 
does not deliver the goods within the addi- 
tional period of time fixed by the buyer in 
accordance with paragraph (1) of article 47 or 
declares that he will not deliver within the 
period so fixed. 

(2) However, in cases where the seller has 
delivered the goods, the buyer loses the right 

de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens 
dont il dispose en cas de contravention au 
contrat. Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de 
ce fait, le droit de demander des dommages- 
intérêts pour retard dans l'exécution. 

Article 48 
1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur 

peut, même après la date de la livraison, ré- 
parer à ses frais tout manquement à ses obli- 
gations, à condition que cela n'entraîne pas 
un retard déraisonnable et ne cause à l'ache- 
teur ni inconvénients déraisonnables ni incer- 
titude quant au remboursement par le ven- 
deur des frais faits par l'acheteur. Toutefois, 
l'acheteur conserve le droit de demander des 
dommages-intérêts conformément à la pré- 
sente Convention. 

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de 
lui faire savoir s'il accepte l'exécution et si 
l'acheteur ne lui répond pas dans un délai 
raisonnable, le vendeur peut exécuter ses ob- 
ligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa 
demande. L'acheteur ne peut, avant l'expira- 
tion de ce délai, se prévaloir d'un moyen 
incompatible avec l'exécution par le vendeur 
de ses obligations. 

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur 
son intention d'exécuter ses obligations dans 
un délai déterminé, il est présumé demander 
à l'acheteur de lui faire connaître sa décision 
conformément au paragraphe précédent. 

4) Une demande ou une notification faite 
par le vendeur en vertu des paragraphes 2 ou 
3 du present article n'a d'effet que si elle est 
reçue par l'acheteur. 

Article 49 
1) L'acheteur peut déclarer le contrat ré- 

solu: 
a) si l'inexécution par le vendeur de l'une 

quelconque des obligations résultant pour lui 
du contrat ou de la présente Convention con- 
stitue une contravention essentielle au con- 
trat; ou 

b) en cas de défaut de livraison, si le ven- 
deur ne livre pas les marchandises dans le 
délai supplémentaire imparti par l'acheteur 
conformément au paragraphe 1 de l'article 47 
ou s'il déclare qu'il ne les livrera pas dans le 
délai ainsi imparti. 

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les 
marchandises, l'acheteur est déchu du droit 


